
MERCREDI 19 OCTOBREA. 1932 43

La Chambre reprend le débat ajourné sur la motion de M. Bennett:—Qu’il 
soit résolu,—Qu’il est opportun que le Parlement approuve la Convention de 
commerce passée à Ottawa, le 20ème jour d’août 1932, entre les représentants 
du gouvernement de Sa Majesté au Canada et ceux du gouvernement de Sa 
Majesté dans le Royaume-Uni, et que cette Chambre l’approuve sujette à la 
législation requise pour mettre en vigueur les modifications fiscales qui en sont 
la conséquence.

Et le débat continuant, ledit débat est ajourné sur motion de M. Dupré.

La Chambre s’ajourne alors à 5.44 p.m., jusqu’à demain à 3 p.m.

GEORGE BLACK,
Orateur.


